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Contexte :  
 
Dans plusieurs pays du monde arabe, la culture et la diversité culturelle ne sont pas considérées 
comme un objectif, une priorité et un outil de développement humain et de la société. Dans 
plusieurs pays du monde arabe, on ne trouve pas de politique culturelle bien énoncée et dans 
certains d’entre eux la politique culturelle n’existe tout simplement pas. Bien qu’il s’agisse d’une 
région riche et diversifiée, et bien que son caractère unique lui vienne de cette richesse, les 
gouvernements ne sont pas suffisamment actifs à protéger et promouvoir la diversité des 
expressions culturelles. Traduire la Convention de 2005 de l’UNESCO en actions dans les pays du 
monde arabe peut contribuer à faire tomber les barrières actuelles qui empêchent la culture d’être 
un enjeu prioritaire de gouvernance.  
 
La Convention de 2005 de l’UNESCO :  
 
http://www.unesco.org/new/fr/culture/themes/cultural-diversity/diversity-of-cultural-
expressions/the-convention/ 
http://www.unesco.org/new/fr/culture/themes/cultural-diversity/diversity-of-cultural-
expressions/the-convention/convention-text/ 
 
Qu’est-ce que U40 Arabesque :  
 
Afin de traduire la Convention de 2005 en actions dans le monde arabe il est nécessaire d’amorcer le 
prolongement du Réseau U40 « Diversité culturelle 2030 » dans les pays du monde arabe, soit U40 
Arabesque. Le réseau régional s’intéresse à la promotion de la Convention de l’UNESCO de 2005 sur 
la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles dans chacun des pays avec 
pour but la mise en place, de façon cohérente, de politiques culturelles dans la région.  
 
Réunion de fondation :  
 
La réunion de fondation d’U40 Arabesque se tiendra dans la ville d’Alexandrie du 13 au 15 mars 
2013. La réunion sera ouverte à 7 participants d’Égypte et à 5 participants d’autres pays arabes. Un 
total de 12 participants établira la stratégie et le plan de travail du futur réseau ainsi que la 
méthodologie pour promouvoir la Convention dans leurs pays respectifs. Ils détermineront 
également par quels moyens de communication permettre aux membres d’échanger entre eux et 
avec les autres réseaux U40.  
 
Dates et lieu de la rencontre :  

http://www.unesco.org/new/fr/culture/themes/cultural-diversity/diversity-of-cultural-expressions/the-convention/
http://www.unesco.org/new/fr/culture/themes/cultural-diversity/diversity-of-cultural-expressions/the-convention/
http://www.unesco.org/new/fr/culture/themes/cultural-diversity/diversity-of-cultural-expressions/the-convention/convention-text/
http://www.unesco.org/new/fr/culture/themes/cultural-diversity/diversity-of-cultural-expressions/the-convention/convention-text/


 
Du 13 au 15 mars 2013, dans la ville d’Alexandrie, dans la salle de réunion de Rezodanse Egypt. La 
réunion se déroulera entre 10:00 et 17:00, sauf le dernier jour où la session prendra fin à l’heure du 
lunch.  
 
Voyage, hébergement et repas :  
 
Tous les frais de voyage, d’hébergement et de repas seront pris à charge par les organisateurs. Le 
logement se fera au Partner Royal Hotel Alexandria (à distance de marche de la salle de réunion). Les 
repas du midi seront pris sur place et à l’extérieur en soirée.  
 
Profil des participants :  
 
5 participants des pays du monde arabe, 3 participants d’Alexandrie et 4 des différentes régions 
d’Égypte.  
 
Les participants devraient avoir un profil professionnel dans le secteur culturel ou autres domaines 
liés à la Convention (p. ex. commerce, recherche, droit) dans leur pays, de bons réseaux de contacts 
et une franche détermination à promouvoir la Convention dans leur pays.  
 
Comment poser sa candidature :  
 
Envoyer ce qui suit par courriel à u40arabesque@u40net.org avant le 2 mars 2013. 
 
1- Une lettre de motivation, présentant votre historique professionnel, vos réseaux et votre intérêt 

à faire partie d’Arabesque U40 et à promouvoir la Convention. La lettre devrait également 
contenir un court paragraphe sur le contexte culturel dans votre pays. Conformément aux 
procédures pour joindre le Réseau U40 :  

mailto:u40arabesque@u40net.org


 Est-ce que mon pays d’origine (et/ou lieu actuel de résidence) a ratifié la Convention de 
l’UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles ? Dans 
l’affirmative, le gouvernement a-t-il désigné un point de contact national pour la Convention 
(Art. 9) et/ou a-t-il mis en place une structure spécifique (légale) pour sa mise en œuvre ? 
Vous pourriez contacter ce point de contact national, votre Commission nationale pour 
l’UNESCO ou toutes autres sources d’information pertinente.  

• Est-ce qu’une Coalition pour la diversité culturelle existe dans votre pays ? Si oui, qui en sont 
membres ? Quelles sont ses activités ? Sinon, quels pays voisins ou pays de la région ont une 
coalition ? Quelles sont ses activités ? Qui sont ses membres ? Sinon, qui pourraient être les 
organismes / individus aptes à former une coalition ?  

• Comment puis-je contribuer à améliorer la visibilité et la compréhension de la Convention 
dans mon pays / ma région ?  

• Veuillez décrire votre engagement à faire la promotion de la diversité des expressions 
culturelles, votre motivation à soumettre votre candidature et une courte description des 
suivis que vous comptez entreprendre.  

 
2- Votre curriculum vitae (2 pages max)  
 
------------------- 
 
Reem Kassem 

Founding Director, AGORA Arts & Culture 
19 Fakhr Eldin Ali Street, Smouha | Alexandria | EGYPT 
Tel: +2 +2 01201784113 and +2 01002224739  
 

 


